A compter du 1° septembre,
mettez a jour votre carte

Pass Pass nominative pour
bénéficier de nos tarifs réduits
ou de la gratuiteé

Rendez-vous au plus vite en agence ou en ligne pour la commander ou |a mettre a jour.

Au 1¢ novembre, les tarifs réduits ou les droits a gratuité ne seront distribués
A a bord qu’aux voyageurs dont la carte Pass Pass nominative est a jour. Aucun

justificatif ne sera accepté a bord du véhicule.
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